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Le 8 mars 2001, la Cour de justice des Communautes europeennes a rendu un arret, clans 
l'affaire C-266/00 (Commission c. Grand-duche de Luxembourg), par lequel elle 
constate que 

« En n'adoptant pas toutes !es dispositions legislatives, reglementaires et administratives 
necessaires pour se conformer aux obligations prevues aux articles 5, paragraphes 4 et 
6, et I 0, paragraphe I, en liaison avec !es annexes II, A, III, I, point 3, et V, 4, sous e), 
de la directive 91/676/CEE du Conseil, du 12 decembre 1991, concernant la protection 

des eaux contre la pollution par !es nitrates a partir de sources agricoles, le grand-duche 

de Luxembourg a manque aux obligations qui lui incombent en vertu de cette directive. » 

Aux termes de l'article 228 paragraphe 1 du traite instituant la Communaute europeenne, 
l'Etat membre reconnu par la Cour de justice comme ayant manque a une des obligations 
qui lui incombent en vertu du traite est tenu de prendre les mesures que comporte 
!'execution de l'anet de la Cour. 

Les services de la Commission ont bien releve que votre Gouvemement a transmis le 
11/01/2001 le reglement grand-ducal du 24/11/2000 (Memorial A124 du 11/12/2000) 
concemant !'utilisation de fertilisants azotes dans !'agriculture afin d'assurer la 
transposition de la directive 91/676/CEE. 

Ce texte est destine a repondre au premier grief expose dans la requete presentee a la 
Cour contre le Grand-Duche et tire de ce que les autorites luxembourgeoises n'avaient 
pris aucune disposition pour se conformer a !'ensemble des obligations prevues a

l' annexe•- III. I. 3) et a I' annexe II A de la directive pour ce qui conceme les engrais 
chimiques, le reglement grand-ducal du 20/09/1994 ne visant que les fertilisants 
orgamques. 

La Commission aurait pu considerer que ce grief en tant que tel avait disparu puisque 
desormais des dispositions sont bien prevues pour les engrais. 
Cependant, la transposition de la directive pour les engrais ne parait pas sur le fond 
satisfaisante pour les raisons exposees ci apres qui concement done aussi les fe1iilisants 
orgamques. 
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